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L’alcool n’est pas un «bien de consommation ordinaire»; selon son usage, il peut s’agir d’une substance 
récréative, enivrante ou entraînant la dépendance. Comme l’alcool a un effet psycho-actif et est toxique 
pour le corps, une prévention spécifique de l’alcoolisme est nécessaire. Le but est de motiver à con-
sommer l’alcool avec modération et sans prendre de risques, sans pour autant inciter les abstinents à 
consommer. 

Par consommation à risque, on entend une consommation d’alcool qui met en jeu sa santé et celle des 
autres. On fait une distinction entre consommation à risque chronique et épisodique. Dans le premier 
cas, les conséquences possibles sont surtout des atteintes à la santé et des problèmes de dépendance. 
Dans le second cas, ce sont plutôt les accidents, les comportements inadéquats ou les intoxications al-
cooliques qui jouent un rôle. La part de la population qui a une consommation à risque épisodique et/ou 
chronique s’élève à 18.8%. 

Approches et buts de la prévention de l’alcoolisme

Le but majeur de la prévention de l’alcoolisme est d’empêcher et de réduire les dommages dus à une 
consommation d’alcool inappropriée. Plus concrètement, cela signifie, par exemple, empêcher une en-
trée en consommation à un trop jeune âge, proposer des mesures contre l’ivresse, prévenir la surcon-
sommation chronique ou encore faire tout ce qui est possible pour diminuer les dommages. 

En fait, la prévention agit sur deux plans: la réduction des facteurs de risques et le renforcement des 
facteurs de protection. Les approches sont basées sur le comportement et le contexte avec, dans chaque 
cas, une orientation spécifique et une orientation non spécifique à la substance. Le tableau ci-après en 
donne un aperçu avec des exemples. 

Tableau: prévention de l’alcoolisme – approches et exemples

Une prévention non spécifique à la substance et liée au comportement a notamment pour but de déve-
lopper des compétences individuelles et de renforcer la personnalité. L’accroissement des compétences 
agit comme un facteur de protection qui contribue à empêcher l’apparition d’une dépendance. Au nombre 
de ces comptences, nous trouvons par exemple l’aptitude à gérer les conflits, les émotions et le stress.

Une prévention spécifique à la substance qui entend influencer le comportement comprend par exemple 
le domaine des informations et explications. La connaissance des effets et risques de l’alcool est une 
condition essentielle pour une prévention réussie, bien qu’elle ne suffise pas. La consultation constitue 
une importante possibilité d’aborder des situations spécifiques, par exemple lorsqu’il y a maladie et qu’il 
faut décider si la personne concernée devrait (momentanément) arrêter de consommer de l’alcool. Le 
dépistage et la réduction des dommages se rapportent également à la situation individuelle spécifique. 
Dans ce cas, il s’agit de réagir le plus tôt possible à des modes de consommations problématiques et de 
motiver la personne concernée à modifier son comportement. 

La prévention contextuelle englobe toutes les mesures agissant sur les conditions contextuelles (de 
l’environnement) qui ont une influence sur le comportement de consommation. D’un point de vue spé-
cifique à la substance, il y a par exemple les dispositions légales pour la protection de la jeunesse ou 
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les restrictions d’accès ou de publicité, qui limitent les possibilités d’obtenir de l’alcool et les incitations 
à en consommer. Les interdictions et règlements, dans les écoles par exemple, font également partie 
de ces mesures qui jouent aussi un rôle important dans la prévention. Sous un angle non spécifique à 
la substance, toutes les mesures visant à améliorer les conditions de vie et à créer des possibilités de 
développement ont également un effet positif sur la prévention de l’alcoolisme. 

Actions préventives: exemples

Enseignants d’économie familiale, diététiciens, enseignants, médecins et personnes dans des positions 
similaires peuvent surtout intervenir là où le comportement de la personne peut être influencé (préven-
tion de comportement). Dans le domaine des informations, des explications et des consultations, les 
messages possibles (selon la situation) pourraient par exemple être les suivants: l’alcool n’est pas un 
«aliment ordinaire»; l’alcool ne passe pas la soif; l’alcool est riche en calories – surtout les alcopops; il y 
a beaucoup de bonnes boissons sans alcool (p. ex. pour l’organisation d’apéritifs), etc.

Les types de consultation peuvent être très hétérogènes; certaines sont générales, de nature diététique 
par exemple, d’autres tentent, aux fins d’une réduction des dommages, de motiver les consommateurs 
à risques, à changer leur comportement de consommation. Dans le domaine de la consultation, du dé-
pistage et de la réduction des dommages, les approches possibles pourraient (selon la situation) être les 
suivants: expliquer les effets et les risques de la consommation d’alcool; aborder la question des modes 
de consommation problématiques; inciter à changer de comportement; stabiliser les situations psycho-
sociales; faire appel à des spécialistes, etc.

Dans le domaine de la prévention contextuelle, les enseignants, par exemple, ont une autre possibilité 
d’appliquer des mesures préventives. Il s’agit avant tout de formuler, pour l’environnement scolaire no-
tamment, des règles sur la consommation d’alcool et de déterminer les mesures à prendre si celles-ci ne 
sont pas respectées. 
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